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Le  26 mars  2021 à  08 heures 10,  la  Commission Permanente s’est  réunie par visioconférence sous la
présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du Conseil Départemental.
Nombre  de  conseillers,  membres  de  la  Commission  Permanente  en  exercice  au  jour  de  la  séance :  20
(Présidente comprise)

Etaient présents :
Mme Valérie SIMONET, 
M. Thierry GAILLARD, 
M. Patrice MORANÇAIS, jusqu’à 9 h 44
Mme Marie-Christine BUNLON, 
M. Laurent DAULNY, 
Mme Catherine DEFEMME, 
Mme Hélène FAIVRE, à partir de 9 h 52
M. Bertrand LABAR,
M. Philippe BAYOL, jusqu’à 9 h 47
Mme Isabelle PENICAUD
Mme Armelle MARTIN,
M. Jean-Luc LEGER,
M. Guy MARSALEIX,
Mme Marie-France GALBRUN, 
Mme Pauline CAZIER,

Absents / excusés : 

M. Nicolas SIMONNET,
Mme Catherine GRAVERON,
M Eric JEANSANNETAS
Mme Nicole PALLIER,
M. Jean-Jacques LOZACH

Avaient donné pouvoir :
Mme Hélène FAIVRE, à  M. Laurent DAULNY, jusqu’à 9 h 52
Mme Marie-Christine BUNLON, à Mme Catherine DEFEMME, 
Mme Catherine GRAVERON, à M. Bertrand LABAR,
M. Patrice MORANÇAIS, à M. Thierry GAILLARD, à partir de 9 h 44
Mme Nicole PALLIER, à M. Jean-Luc LEGER
M. Philippe BAYOL, à Mme Armelle MARTIN, à partir de 9 h 47
M. Jean-Jacques LOZACH, à Mme Isabelle PENICAUD
M Eric JEANSANNETAS, à Mme Pauline CAZIER,
M. Nicolas SIMONNET, à Mme Valérie SIMONET, 

Assistaient également à la réunion :
M. Philippe BOMBARDIER, Directeur Général des Services,
ainsi que les Directeurs Généraux Adjoints et les fonctionnaires concernés.

La Présidente du Conseil Départemental certifie exécutoires, à compter du 29 mars 2021, les délibérations
publiées par voie d’affichage à l’Hôtel du Département et dans les différentes unités excentrées du siège,
pour une durée de deux mois et transmises à cette même date au représentant de l’Etat dans le Département.
(Article L.3131.1 du Code général des Collectivités territoriales) 
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/34 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 26 FÉVRIER 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 26 février 2021.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/1 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE - MAPA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Prend acte des informations relatives à l’exercice de la présidente de la compétence qui lui a été
déléguée par le Conseil Départemental pour la passation des MAPA (Marchés A Procédure Adaptée), dont le
montant est égal ou supérieur à 3 000 € HT.

Depuis la précédente information, ces marchés se répartissent comme suit :

MAPA attribués par les services :

POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Routes (STNOA) : 1 marché pour un montant
de 4 225 €.

POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Routes / PARC : 3 marchés pour un montant
de 24 227 €.

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES / Formation : 7 marchés pour un montant de 43 262 €.

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D’ANALYSES : 18 marchés pour un montant de 112 047 €.

PRM  –  DIRECTION  DES  USAGES  NUMERIQUES  ET  DES  SYSTEMES  D'INFORMATION  :  25
marchés pour un montant de 181 504 €.

MAPA attribués par le Bureau des Marchés Publics (Direction de l’Administration Générale du POLE
RESSOURCES ET MODERNISATION) : 20 marchés pour un montant de 1 169 115 €.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/2 

CESSION D'UN TERRAIN APPARTENANT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA
CREUSE - DÉCLASSEMENT PAR ANTICIPATION



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

-      De prendre en compte l’étude d’impact pluriannuelle et l’avis de la Direction de l’immobilier de
l’Etat joints en annexes à la présente délibération,

-      De décider le déclassement par anticipation de la partie du terrain faisant l’objet de la cession
conformément  au  découpage primaire  et  au plan de masse  joints  en  annexes  à   la  présente
délibération,

-      De dire que la désaffectation interviendra préalablement à la réitération de l’acte authentique de
vente sans qu’il soit besoin d’une nouvelle délibération s’agissant de la constatation d’un fait. Le
cas échéant, cette désaffectation pourra être constatée par exploit d’huissier.

Dit que les sommes éventuelles seront imputés sur le budget départemental au chapitre 930202, article par
nature 6227.

Adopté : 10 pour - 6 contre - 3 abstention(s)
M. Eric JEANSANNETAS n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/3 

CESSION D’UN TERRAIN APPARTENANT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA
CREUSE - PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE VENTE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

S’agissant de la promesse synallagmatique de vente     :  

-       De prendre en compte le projet de promesse de vente joint à la présente délibération,

-       D’autoriser  la  Présidente  à  signer  la  promesse  synallagmatique  de  vente  avec  la  société
LINKCITY CENTRE SUD-OUEST, les éventuels avenants à condition qu’ils ne portent pas sur
des éléments substantiels de la promesse et la réitération par acte authentique de cette promesse,
moyennant le prix de 7 500 000 € hors taxe à la valeur ajoutée, payable comptant net vendeur,
assortie des conditions suspensives suivantes :

o   Tous les droits de préemption qui peuvent s’exercer sur le terrain devront être purgés,

o   Le  caractère  définitif  de  la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil
Départemental qui autorise la cession et de la délibération de la Commission Permanente
du Conseil Départemental qui décide du déclassement par anticipation,

o   La situation hypothécaire du terrain devra être apurée, et l’origine de propriété trentenaire
confirmée,

o   Le terrain ne doit se voir imposer aucunes servitudes, excepté celles imposées par la Loi
ou qui résulterait de la situation naturelle des lieux, qui empêcheraient la réalisation du
programme de construction projeté,

o   Le permis de construire définitif valant division et démolition autorisant la réalisation du
programme de construction devra être purgé de tout recours et de décision de retrait
administratif,

o   Le coût qui résulterait du retrait de l’amiante et du plomb présents dans les immeubles ou
dans l’enrobé bitumeux le recouvrant ne devra pas dépasser une somme maximale de
40 000 € HT,

o   Le  coût  de  démolition  des  ouvrages  existants  ne  devra  pas  dépasser  un  montant  de
400 000 € HT,

o   Le terrain ne devra pas être soumis par l’Etat  à  des prescriptions archéologiques qui
entraineraient des surcoûts dans la réalisation du programme de construction projeté ou
la conservation d’une partie du site,

o   Le sol et le sous-sol du terrain ne devra pas être soumis à des contraintes géotechniques et
environnementales  qui  auraient  un  impact  sur  le  coût  prévu  initialement  pour  le
programme de construction projeté,
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o   Le terrain ne relève pas des Installations classées pour la protection de l’environnement,

o   L’application de la règlementation en termes de Loi sur l’eau et de Plan de prévention des
risques  ne  devra  pas  entrainer  de  surcoût  significatif  ni  gêner  la  réalisation  du
programme de construction projeté,

o   L’adaptation du PLU en vigueur sur le territoire de la commune de Saint Palais devra être
obtenu pour permettre la réalisation du programme de construction projeté,

-       De dire que les frais d’acte en sus seront supportés par l’acquéreur,

-       De dire que les frais de division seront supportés par le Département,

-       D’autoriser la Présidente à procéder à toutes les formalités nécessaires à l’accomplissement de
la présente délibération.

Les dépenses seront imputées sur le budget départemental au chapitre 930202, article par nature 6227.

Adopté : 10 pour - 6 contre - 3 abstention(s)
M. Eric JEANSANNETAS n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/4 

CONCOURS NATIONAL DES MEILLEURS APPRENTIS DE FRANCE CHARCUTIERS -
SUBVENTION



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :
- D’accorder, suite au concours National des Meilleurs apprentis de France Charcutiers Traiteurs qui

s’est déroulé à Paris le 1er mars 2021, les subventions suivantes :
- 500 €  à  Monsieur Adrien GAGNEPAIN,  originaire  de  Saint-Silvain-Bas-le-Roc,  élu  meilleur

apprenti de France en Charcuterie Traiteur,
- 200  € à  Monsieur Mayron LEMAN,  apprenti  charcutier  à  Evaux-les-Bains,  finaliste  de  ce

concours. 

Dit que la dépense sera imputée sur le chapitre 930202 article 6574.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/5 

CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE ET
LA LIVRAISON DE PRODUITS PÉTROLIERS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE     :  

- De la constitution  d’un groupement de commande pour la fourniture et la livraison de produits
pétroliers  (fioul,  gazole  non-routier,  carburants  et  AdBlue)  dont  le  Département  de  la  Creuse  sera  le
coordonnateur et aura la qualité de pouvoir adjudicateur. Les règles concernant la constitution du groupement
de commandes sont fixées aux articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la Commande Publique et à l’article
L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriale. Le Département en tant que Coordonnateur sera
chargé des opérations de mise en concurrence, de la gestion des procédures de passation de marchés publics
jusqu’à leur notification et la signature des avenants éventuels dans le respect des règles du droit des marchés
publics. Il signera les marchés au nom et pour le compte des membres. L’exécution des marchés relèvera de
la responsabilité de chaque membre. 

- De fixer une participation aux frais administratifs et de gestion (notamment les frais de publication,
de reprographie, postaux, etc.) pour les membres à 350€. Cette participation sera versée au Coordonnateur
après la notification des marchés.

-  D’autoriser  la Présidente à  solliciter  par  courrier  les  membres  actuels  et  à  ouvrir  l’accès  à ce
groupement  aux structures  dont  la  liste  figure  en annexe,  celle-ci  n’est  pas  limitative  et  est  susceptible
d’évoluer. Le Département souhaite permettre au plus grand nombre de profiter des tarifs attractifs et d’un
cadre administratif et juridique assuré par ses services. 

Un  courrier  sera  envoyé  à  chaque  structure  identifiée  pour  l’informer  de  la  constitution  du
groupement de commandes. Les structures auront accès à une plate-forme de partage en ligne afin de
dématérialiser et fluidifier les échanges. 

- Prend note qu’au regard du nombre potentiel de membres, mais aussi de l’échéance du marché en
cours, une attention doit être portée sur le respect du calendrier de ce dossier. Par conséquent, il est important
que les membres souhaitant adhérer respectent les délais imposés dans les courriers pour pouvoir entrer dans
ce groupement.
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La  convention  définitive,  comprenant  la  liste  des  adhérents  et  les  besoins  du  Département  en
produits pétroliers, fera l’objet d’un prochain rapport détaillé.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/6 

PERIODE DE RECLASSEMENT PROFESSIONNEL (PPR)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’autoriser Mme la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions à mettre en
place pour formaliser les périodes de préparation au reclassement professionnel (PPR). 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/1/7 

RISTOURNE CHEQUES PASS RESTAURANT DU MILLESIME 2019 NON
CONSOMMES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide de  reverser  la  somme de 6  427,36 €,  qui  correspond à  la  ristourne  des  chèques  Pass
Restaurant du Millésime 2019 non consommés, au Comité des Oeuvres Sociales (COS CG23),

- Dit que la dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental chapitre 930 202
article 678.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – ATTRACTIVITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/2/8 

PLAN DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder les aides suivantes :

• Au titre de l’aide à la création d’emploi professionnel statutaire en bibliothèque : 5 958 €

Bénéficiaire Objet de la demande Coût de
l’opération Montant de l’aide

Commune de
Royère de
Vassivière

Aide à la création d’emploi d’un adjoint
d’animation 

(1 ETP) pour la gestion de la Médiathèque – 
1ère année

29 790 € 5 958 €

• Au titre de l’aide aux manifestations autour du livre et des arts du récit : 3 000 €

Bénéficiaires Description du projet Coût de
l’opération 

Montant maximum de
l’aide

Association
« Nuits

Noires »
Aubusson

La 14ème édition du festival Nuits Noires se tiendra
du 1er au 5 juin 2021. Différentes actions seront
menées en amont du festival auprès de douze

établissements scolaires de l’académie de Limoges.

45 241 € 1 500 €

Association
« Le Plaisir

de Lire »
Felletin

La 25ème édition de la Journée du Livre de Felletin
aura lieu le 13 août 2021. Plus d’une centaine

d’auteurs, d’éditeurs et de professionnels du livre
seront accueillis.

40 850 € 1 500 €

- Autorise la Présidente à signer toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées au Budget Départemental, Chapitre 933.13 Articles
6573411 et 657466.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/2/9 

FESTIVAL COQUELICONTES 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’accompagner  financièrement  la  programmation 2021  du  festival  itinérant
« Coquelicontes » qui se déroulera  du mardi 18 mai au dimanche 30 mai 2021, pour un  coût total estimé à
8 322,50 € (spectacles et défraiements : 6 822, 50 €, frais de communication et graphisme : estimés à 1 500
€) ;

- Autorise Madame la Présidente du Conseil Départemental à signer tous documents nécessaires à la
mise en œuvre de cette décision et notamment les conventions à intervenir (selon les modèles ci-annexés). Le
contenu de ces conventions pourra, au besoin, faire l’objet de modifications mineures ne remettant pas en
cause l’économie générale et le budget global du projet.

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées au Chapitre 933.13 Articles 6188, 6218 et 6236 du
Budget Départemental.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/2/10 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
DE L’ANCIEN GYMNASE DE « L’ECOLE ANNEXE »

A L’ASSOCIATION CLIMATS ARTISTIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Autorise la mise à disposition au profit de l’association « Climats artistiques », du gymnase dit de
l’ancienne  école  annexe du 15 mars  2021 au  30  juin  2021.  Cet  espace  aura  pour  vocation  d’accueillir
temporairement un atelier, un espace pédagogique pour les étudiants et un espace d’exposition ;

- Autorise en conséquence la Présidente à signer la convention.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – ACTION SOCIALE, RETOUR À
L’EMPLOI, LOGEMENT
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/3/11 

MAJORATION DE SALAIRE POUR DES ASSISTANTS FAMILIAUX



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide de renouveler les majorations de salaire des assistants familiaux ci-après : 

-  Madame H (1 heure par jour),  à 15,87€/jour soit 491,97€/mois de 31 jours,                 

- Madame C (1 heure par jour), à 15,87€/jour soit 491,97 euros/mois de 31 jours.

- Monsieur O (2 heures par jour) à 28,78€/jour soit 892,18 euros/mois de 31 jours

- Monsieur D (1 heure par jour) à 15,82€/jour soit 490,42 euros/mois de 31 jours

  

- Dit que ces dépenses seront imputées au chapitre 935.1, article 64121.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/3/12 

SUBVENTION MÉDIATION FAMILIALE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder une subvention de 4 000 € à  l’association RELIANCE dans le cadre de la
médiation familiale, et d’autoriser la Présidente à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de cette
décision. ; 

- Dit que cette dépense sera imputée au chapitre 935.1  - article 657462.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/3/13 

CRÉATION DE L'OBSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL DE LA PROTECTION DE
L'ENFANCE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise la Présidente à : 

- Prendre un arrêté portant création de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance ;

 - Signer la charte constitutive de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance.

 

  

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/3/14 

VENTE DE LOGEMENTS HLM OPH CREUSALIS SUR LES COMMUNES DE SAINTE-
FEYRE, ANZÊME ET SAINT-GERMAIN BEAUPRÉ



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Donne un avis favorable à la vente de trois pavillons H.L.M, propriété de l’OPH CREUSALIS,
dont détail ci-après :

-  Pavillon n°27   Rue Armand Augaudy  à SAINTE-FEYRE
-  Pavillon n°5  Voie du Lotissement  à SAINT GERMAIN BEAUPRE
-  Pavillon n°14 Le Puy Chaillaux (logement n°1)  à ANZEME

-  Autorise  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  tous  documents  nécessaires  à
l’aboutissement de chaque dossier.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Patrice MORANCAIS, Président de Creusalis n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – AUTONOMIE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/4/15 

COFINANCEMENT DE L'EXPÉRIMENTATION "PLATEFORME DES MÉTIERS DE
L'AUTONOMIE"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Approuve la contribution financière du Conseil départemental au projet de plateforme des métiers
de l’autonomie, à hauteur de 15 % maximum du projet, représentant un montant annuel de 75 000 €, et
autorise la Présidente à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision ; 

- Dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 935.64 - article 65888.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/4/16 

AVENANT À LA CONVENTION TRIPARTE CNSA-DÉPARTEMENT-MDPH RELATIVE
AU DÉPLOIEMENT DU PALIER 1 

DU SYSTÈME D’INFORMATION HARMONISÉ (SIH) DES MDPH.



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Autorise la Présidente à signer le nouvel avenant (ci-annexé) à la convention tripartite CNSA-
Département-MDPH qui proroge de 8 mois la durée du déploiement du SIH portant l’échéance de cette
dernière au 30 novembre 2021, afin de permettre la complète levée des réserves à la labellisation du palier 1
en Creuse, garant du versement du solde de la subvention de la CNSA.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/4/17 

AIDES INDIVIDUELLES RELATIVES AU PLAN SANTE "DITES ...23!"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

- D’approuver le projet d’avenant à la convention du 3 novembre 2020 conclue avec Mme S., et
d’autoriser la Présidente à signer cet avenant ;

- D’accorder l’aide sollicitée par M. A., détaillée ci-après :

BENEFICIAIRE TYPE D’AIDE MONTANT DES
FACTURES

AIDE MAXIMALE
ACCORDÉE

A. DENTAIRE
investissement matériel

99 601,99 €
(équipement)
5  857,22 €
(ordinateur)

10 000 € / professionnel

(dépense imputée au chapitre 914.8 – article 2042116) 

- D’autoriser la Présidente à signer la convention (ci-annexée) à intervenir avec M. A. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – VIE COLLÉGIENNE, SPORT,
JEUNESSE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/5/18 

ALLOCATIONS CANTINE POUR LES ELEVES DU 1ER DEGRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’attribuer 146 allocations cantine pour un montant total de 9 700 € aux bénéficiaires dont
la liste est annexée à la présente délibération ;

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental au chapitre 935.8
article 65135.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/5/19 

FONDS DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'HEBERGEMENT (FDSH)- COLLÈGES
DE DUN-LE PALESTEL, BÉNÉVENT-L'ABBAYE, AUZANCES ET JULES MAROUZEAU

DE GUERET



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide d’accorder, aux collèges de DUN-LE-PALESTEL, BENEVENT-L’ABBAYE, AUZANCES
et Jules MAROUZEAU de GUERET, dans le cadre du Fonds Départemental des Services d’Hébergement
(FDSH), les subventions suivantes :

Collège Opération Dépense éligible Taux 
Montant

maximum de
subvention 

Collège Benjamin 
Bord – 23800 DUN
-Le-PALESTEL

Réparation  de  la
marmite 662,88 € 50 % 331,00 €

Collège  Jean
Monnet  -  23210
BENEVENT-
L’ABBAYE

Réparation  de  la
tourelle  de  la  hotte
de cuisine

2 230,25 € 50 % 1 115,00 €

Collège  Jean
Beaufret  –  23700
AUZANCES

Réparation  du  lave-
vaisselle 782,17 € 30 % 235,00 €

Réparation  de
l’éplucheuse 979,00 € 30 % 294,00 €

Collège  Jules
Marouzeau – 23000
GUERET

Réparation  du  lave-
vaisselle 1 337,40 € 50 % 669,00 €

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental, chapitre 932.21 article
6573812.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

ontrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/5/20 

COLLEGE DE SAINT-VAURY : MISE À DISPOSITION DE L'AIRE D'ÉVOLUTION 
ANNEE SCOLAIRE 2020-2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise à disposition de
l’aire d’évolution du collège de SAINT-VAURY, ci-annexée, en faveur des sections VITAL’GYM et YOGA,
sur la période du 02 novembre 2020 au 06 juillet 2021.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

49

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/5/21 

TRAVAUX DE SÉCURISATION DES COLLÈGES : DEMANDE DE SUBVENTION AU
TITRE DU FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE ET

DE LA RADICALISATION (FIPDR) 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- De valider le plan de financement ci-dessous des opérations de sécurisation des collèges :

Dépenses HT Recettes HT

Collèges Estimation globale du coût  des
travaux en HT 

Subvention sollicitée au titre du FIPDR
2021

(taux de 80%)

BONNAT 25 000,00 € 20 000,00 €

CHATELUS MALVALEIX 15 000,00 € 12 000,00 €

CHENERAILLES 33 000,00 € 26 400,00 €

CROCQ 30 000,00 € 24 000,00 €

DUN LE PALESTEL 30 000,00 € 24 000,00 €

PARSAC-RIMONDEIX 5 000,00 € 4 000,00 €

SAINT-VAURY 20 000,00 € 16 000,00 €

TOTAL 158 000,00 € 126 400,00 €

- D’autoriser la Présidente à solliciter auprès des services de l’Etat la subvention correspondante au
titre du Fonds Interministériel de Prévention de la délinquance et de la Radicalisation (FIPDR) – programme
2021, et à signer tous les documents nécessaires à l’aboutissement de ce dossier. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/5/22 

CHARTE DÉPARTEMENTALE DE LA RANDONNÉE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- D’actualiser la charte départementale de la randonnée ci annexée ;
- D’adopter la grille d’évaluation des itinéraires de randonnée, ainsi que la convention d’utilisation du

label « Rando Qual’Iti Creuse » ci-annexées,
-  D’autoriser  Madame la  Présidente  du  Conseil  départemental  à  signer  cette  convention  avec  les

licenciés.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – INFRASTRUCTURES, NUMÉRIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/6/23 

TRAVAUX LIES A LA VOIRIE DEPARTEMENTALE - MOUVEMENTS DE CREDITS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide des modifications ci-après : 

• au titre des ouvrages d’art :

Opérations Crédits inscrits Propositions  modificatives
AP CP AP CP

Travaux aquatiques
(Opération N° UCD/10/OA01) 25 000 € 25 000 € 0 € -20 000 €

Réserve OUVRAGES D’ART
(Opération N° RESERVE) 10 000 € 20 000 € 0 € -20 000 €

RD912 Pont de Bussière-Madeleine
Commune de LA SOUTERRAINE

(Opération N° ST/17/OA02)
50 000 € 0 € 0 € 40 000 €

Montant total des mouvements 0 € 0 €

Ces modifications n’entraîneront aucune incidence financière à l’intérieur du chapitre et article ci-
après.

• Ouvrages d’art………………..…..Chapitre 906 21 article 231514

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/6/24 

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE PARTIELLE DE L'IMPACT DE LA DEVIATION
MISE EN PLACE SUR LA VOIE COMMUNALE N° 118 SUITE A LA FERMETURE DES

RD 64 ET 66 POUR REALISATION DE TRAVAUX DE CHAUSSEE DANS LA TRAVERSE
DE LA COMMUNE DE NOUHANT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide d’approuver la  prise en charge partielle  au taux de 50 % du coût des travaux de
réparations de la voie communale n° 118  plafonnée à  4 280 €, suite à une dégradation de l’état de cette voie
liée à la déviation mise en place lors  des travaux effectués sur les RD n°64 et  66 sur  la Commune de
Nouhant,  selon les modalités définies par convention ; 

- Décide d’approuver la convention correspondante à intervenir avec la Commune de Nouhant
(ci-annexée) et d’autoriser la Présidente à la signer ; 

- Dit que la dépense correspondante sera imputée sur le Chapitre  916.21 article 204142 du
Budget Départemental.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Nicolas SIMONNET,Maire de Nouhant, ne prend pas part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – DÉVELOPPEMENT DES
TERRITOIRES
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/25 

SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS DES CUMA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder, au titre de la programmation 2021, les subventions mentionnées dans le tableau
ci-après :

Nom CUMA Commune
CUMA Canton Matériels Montant total

éligible (HT) Taux d'aide Montant d'aide
maximum

CUMA DE ST FIEL St Fiel St Vaury Semoir semis
direct 40 500 € 20,00 % 8 100 €

CUMA DU MAIS Rougnat Auzances Tracteur 53 000 € 20,00 % 10 600 €

CUMA VAL DE
CREUSE Ste Feyre Guéret Moissonneuse

batteuse 141 000 € 20,00 %
22 000 €

(plafond de
subvention) 

CUMA LA
BOUSSAQUINE Boussac Boussac Moissonneuse

batteuse 211 000 € 20,00 %
22 000 €

(plafond de
subvention) 

CUMA DE
L’ENTENTE Budelière Evaux Les

Bains
Ensileuse

Automotrice 200 000 € 20,00 %
40 000 €

(plafond de
subvention) 

TOTAL 645 500 €  102 700 €

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de cette décision,

- Dit  que la somme nécessaire sera imputée au Budget départemental au Chapitre 91928 Article
2042113.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/26 

SUBVENTION EN FAVEUR DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE - ANNEE 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 Décide :

- De fixer à 100 000 € le montant maximum susceptible d'être alloué à la Chambre d'Agriculture de la 
Creuse au titre de l'année 2021,

- D’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention établie en conséquence, ,
ainsi que toutes les pièces nécessaires à l’application de la présente décision.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/27 

SERVICE DE REMPLACEMENT CREUSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- D’attribuer  une  subvention  de 18 000 €  à  l’association  «  Service  de  Remplacement  Creuse  »  pour
l’année 2021,

- D’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention établie en conséquence.

    - Dit que la somme nécessaire sera imputée au Budget départemental, Chapitre 939.28 – Article 657424.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/28 

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL - CARTOGRAPHIE NUMERIQUE -
CONVENTION



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- D’accepter d'intégrer la cartographie des producteurs, points de vente et produits locaux réalisée par
le GAB Creuse dans le Système d'Information Géographique du Département (hébergement et maintenance
technique) et d'en assurer la diffusion auprès du grand public,

- D'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de partenariat, ainsi que
toutes les pièces nécessaires à l’aboutissement de ce dossier 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/29 

PROGRAMME DE TRAVAUX DE REBOISEMENT SUR FORET DEPARTEMENTALE
HORS AP "RESILIENCE"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Approuve le programme de reboisement établi par l’Office National des Forêts sur la Commune
de Vidaillat et autour de Vassivière ;

- Approuve la dépense de réalisation, suivant la programmation 2021 qui est 34 190,00 euros HT,
soit 41 028,00 euros TTC. Cette dépense sera imputée au chapitre 907.38 – article 23122 ;

- Décide de procéder à la dévolution des travaux conformément au code de la commande publique
applicable aux établissements publics ;

-  Autorise  Madame  La  Présidente  à  signer  les  documents  afférents  au  projet,  et  d’une  façon
générale, effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution du projet ;

- Demande le concours de l’Office National des Forêts pour assurer la maîtrise d’œuvre du projet
(étude de l’avant-projet, dossier de financement, dévolution des travaux, direction de l’exécution des travaux
et assistance à la réception).

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/30 

APPROBATION DE L'ASSIETTE DES COUPES POUR LES FORETS RELEVANT DU
REGIME FORESTIER SUR LE DEPARTEMENT DE LA CREUSE (PUY DU COUR -

COMMUNE DE ROYERE-DE-VASSIVIERE)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Approuve les propositions et destinations de coupes pour 1,24 ha au Puy du Cour (tableau ci-
dessous)

Nom de la forêt N° de
parcelle

Surface à
parcourir

(ha)

Type de coupe Destination de la coupe (vente ou
délivrance)

Forêt départementale de la
Creuse (Puy du Cour)

4B 1.24 E2 VENTE

 

-  Autorise  Madame  la  Présidente  à  signer  les  documents  afférents  au  projet,  et  d’une  façon
générale, effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution du projet. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/31 

GESTION DE LA RÉSERVE NATURELLE NATIONALE DE L'ETANG DES LANDES -
SUBVENTIONS 2020 ET 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Approuve le plan de financement 2020 relatif à la gestion de la Réserve Naturelle Nationale de
l’Etang des Landes ainsi que le plan de financement prévisionnel 2021.

- Autorise Madame la Présidente à signer les dossiers de demandes de subventions correspondants ;

-  Autorise  Madame la  Présidente  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l’aboutissement  de  ces
dossiers.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/32 

RESERVE NATURELLE DE L’ETANG DES LANDES - MISE A DISPOSITION DU
BUNGALOW



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- D’accorder la mise à disposition, à titre gratuit, du bungalow de la Réserve Naturelle Nationale de
l’étang des  Landes  à  la  présidente  de la  S.A.S.  « Bar  des  Landes »,  Mme Jessica  DECOENE, pour  y
proposer de la vente à emporter de restauration rapide et boissons durant une période de 3 ans ;

 
- D’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention correspondante.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-03/7/33 

DEMANDE DE SUBVENTION MILIEUX AQUATIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder la subvention récapitulée dans le tableau ci-après :

Bénéficiaire Objet de la
demande

Montant HT
de la

dépense

Montant
TTC de la
dépense

Montant
subventionnabl

e par le
Département

Participation
s financières

sollicitées

Montant de la
subvention

départementale
Observations

Syndicat 
Intercommunal 
d'Aménagement 
de la Sédelle-
Cazine-
Brézentine

Dossier :
00005232

réalisation 
de la 
tranche 4 
de travaux 
(année 
2020) du 
CTMA 
Sédelle-
Cazine-
Brézentine

20 160,00 € 24 192,00 € 24 192,00 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

2 419,20 €

(10 %)*
 

* taux maximum

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de cette décision ;

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental :
 Chapitre 917.38 – article 204142 op.19.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 29 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental
et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse
Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET


